
Santé & vie quotidienne

AlphA & OmegA
DescriptiOn Du prOjet
Le projet vise à optimaliser le fonctionnement opérationnel et humain des différentes structures parte-
naires afin d’assurer aux populations transfrontalières le meilleur service funéraire en termes de qualité et 
de prix. Pour faire face à la progression constante des taux de crémation et répondre au manque d’infras-
tructures, les partenaires développent, gèrent et/ou modernisent leurs équipements de crémation. 

Un service public transfrontalier de gestion des crématoriums est progressivement mis en place. Cette 
démarche commune est élaborée afin d’améliorer et d’harmoniser les services de crémation ainsi que le 
traitement et la réduction des délais d’attente pour les familles. Cette harmonisation passe par une mutua-
lisation des équipements et une qualification des équipes. Ainsi, la qualité de service est reconnue ; les 
coutumes et les usages de chacun des territoires en matière de funérailles sont respectés.

ActiOns mises en œuvre
Les crématistes s’échangent les bonnes pratiques en participant à des forums, congrès, visites et recherches 
documentaires. Ils réfléchissent également ensemble à la mise en œuvre du projet de manière commune 
dans l’objectif d’assurer une qualité de service identique.

Dans un second temps, l’assistance aux proches avant et après la crémation est harmonisée dans la zone 
transfrontalière. Pour ce faire, une politique commune de qualité de service voit le jour à travers la réalisa-
tion d’une charte de qualité comprenant principalement les caractéristiques éthiques liées à la crémation.

Des processus identiques relatifs à la qualité de service sont également définis : quel accueil des familles 
avant la crémation pour s’assurer que la volonté du défunt est respectée, quel espace mettre à disposition 
des familles avant, pendant, après la cérémonie, quels tarifs appliquer de sorte à assurer un prix compa-
rable dans les crématoriums partenaires, etc. Ce processus est documenté dans le cadre de la préparation 
et de l’obtention d’une certification sur la qualité de service (norme ISO).

Sur la base d’une analyse comparative du droit lié au funéraire, un argumentaire est rédigé de manière à 
sensibiliser les gouvernements à la problématique des démarches dans la zone transfrontalière. Le volet 
administratif des funérailles est également simplifié sur le territoire transfrontalier. 

L’offre de service se veut physiquement proche de la population transfrontalière. C’est pourquoi les dépla-
cements de convois funéraires sur de longues distances se voient réduits.

Afin de soutenir les gestionnaires et les utilisateurs du service, une plate-forme technique d’un outil de 
gestion commun est développée.
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ZOnes cOuvertes pAr le prOjet

éléments budgétaires
budget total : 660.740 EUR
montant feDer : 332.340 EUR
Durée : 1 octobre 2008 - 30 juin 2013

Zones éligibles
In aanmerking komende gebieden

Zones adjacentes
Aangrenzende gebieden

Territoire couvert : 62.0000 km²

Population concernée : 10.500.000 habitants 

Oppervlakte grensgebied: 62.0000 km² 

Betrokken bevolking: 10.500.000 inwoners
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pour connaitre les résultats du projet, consultez la page web du projet
http://www.interreg-fwvl.eu/fr/prj/113.html

http://www.interreg-fwvl.eu/fr/prj/113.html

